
 

                  
 
  

Le JUDO CLUB SANCLAUDIEN est heureux de vous inviter au : 
 

 
Individuel benjamin et cadet (masculin et féminin). 

 
 
Date   :   Samedi 12 Novembre 2022 
 
Lieu    :   Dojo départemental 101 rue du Colonel Casteljau 39000 Lons le Saunier   
 
Horaire : Cadet (2006, 2007 et 2008)     Pesée : 8h30 à 9h.          Début de la compétition : 9h30 
                Cadette (2006, 2007 et 2008)  Pesée : 10h30 à 10h45.  Début de la compétition : 11h 
                Benjamin G (2011 et 2012)     Pesée : 13h30 à 14h.      Début de la compétition : 14h30   
                Benjamine F (2011 et 2012)    Pesée : 16h à 16h15      Début de la compétition : 16h30   
 
Déroulement de la compétition :  

 La compétition se déroulera en poule s'il y a moins de 6 judokas, poule + tableau à double 
repêchage, ou directement en tableau à double repêchage (selon le nombre d’inscrits). 
 Le règlement, les catégories et les temps de combat sont ceux homologués par la F.F.J.D.A. 
  
.  

Arbitrage : arbitres et commissaires sportifs du Comité du Jura + mis à disposition par les clubs 

participants au tournoi. 
 
Merci de transmettre par mail la liste de vos arbitres et ou commissaires sportifs avec leur niveau 
d’arbitrage (stagiaire départemental minimum) au plus tard pour le mercredi 9 novembre.  
 
Les arbitres (F1 et +) et commissaires sportifs (N1 et +) seront indemnisés de 15€ pour la journée 
complète + prise en charge du repas du midi. 

 
Récompenses : une médaille pour les 3 premiers de chaque catégorie. A l'issue de la compétition, les 5 
premiers clubs seront récompensés par une coupe, lors d'un classement général par club (toutes 
catégories confondues : benjamin et cadet).   
 
Un challenge sera attribué  au club qui terminera 1

er
 au classement général toutes catégories confondues 

(le challenge a été remporté par l’Avenir Judo du Bassin Lédonien en 2021).Ce challenge sera à 
remettre en jeu l’année suivante, et il devra être gagné 3 années consécutives pour être définitivement 
conservé par le club vainqueur. 
 

Inscription : 3 € par combattant. 
Les inscriptions doivent se faire sur l’Extranet fédéral. Ouverture des inscriptions : le 1er  
octobre 2022. Clôture des inscriptions : mercredi 9 novembre 2022. Pas d’inscription sur place. 
Les désistements ne seront pas pris en compte après cette date. 
Pour tout judoka inscrit à la clôture des inscriptions du mercredi 09 Novembre et non présent, 
les frais d’inscriptions seront acquittés.(Pensez à désinscrire avant le 9 Novembre) 
 
 

Assurance : Chaque judoka engagé devra présenter son passeport sportif en règle ou sa 
pièce d’identité lors de la pesée qui se déroulera le jour de la compétition. 
 
Renseignements :  

PIET Sandrine (entraîneur du club): E-mail : sandrine.piet@orange.fr , Tél : 06.81.67.88.36 
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FICHE ENGAGEMENT  

Challenge Ramon LACROIX 

 

 
 

 Nom du club : ____________________________________________ 

 

 Nom du Responsable le jour de la compétition : _________________ 

 

 Contact téléphonique : ______________________________________ 

 

 Mail : ____________________________________________________ 

 

Nombre de Cadets / Cadettes engagés : __________________ 

Nombre de Benjamins / Benjamines engagés : __________________ 

 

 

       Ci-joint le règlement de _____ combattants x 3€ = _____________€ 

             

 

A l’ordre de : JUDO CLUB SAINT-CLAUDE 

 

    Envoyé le chèque avec la fiche d’engagement à l’adresse suivante : 

PIET Sandrine 1 rue des Boucheries 39270 ORGELET 

 

                                    Possibilité de payer sur place. 

             Une facture vous sera remise le jour de la manifestation 

 


